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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
l’Albatros,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété l’Albatros à Vaulx-en-Velin (100 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.

1/2
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété l’Albatros et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
Belledonne 1,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Belledonne 1 à Vaulx-en-Velin (48 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.

1/2
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde  pour  la  copropriété  Belledonne  1 et  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
Belledonne 2,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Belledonne 2 à Vaulx-en-Velin (86 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.

1/2
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde  pour  la  copropriété  Belledonne  2 et  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
Cervelières,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Cervelières à Vaulx-en-Velin (172 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde  pour  la  copropriété  Cervelières  et  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté du 12 mai 2021 constituant la commission de Plan de sauvegarde pour la copropriété Clair
Logis,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Clair Logis à Vaulx-en-Velin (84 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété Clair Logis et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
Covivaux,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Covivaux à Vaulx-en-Velin (177 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété Covivaux et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
Goélands,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Goélands à Vaulx-en-Velin (176 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété Goélands et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté  du 12  mai  2021  constituant  la  commission  de  Plan  de  sauvegarde  pour  la  copropriété
Goélette,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur  la  copropriété Goélette à Vaulx-en-Velin (63 logements),  tel  que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété Goelette et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté du 12 mai 2021 constituant la commission de Plan de sauvegarde pour la copropriété les
Mouettes,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété les Mouettes à Vaulx-en-Velin (101 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde  pour  la  copropriété  les  Mouettes et  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté du 12 aout 2020 constituant  la  commission de Plan de sauvegarde pour la  copropriété
Nouvelle Coopérative,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Nouvelle Coopérative à Vaulx-en-Velin (69 logements),
tel que défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété Nouvelle Coopérative et publié au Recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté du 14 octobre 2019 constituant la commission de Plan de sauvegarde pour la copropriété le
Rhône,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété le Rhône à Vaulx-en-Velin (107 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété le Rhône et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté du 12 mai 2021 constituant la commission de Plan de sauvegarde pour la copropriété Soleil
Levant,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Soleil Levant à Vaulx-en-Velin (116 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde  pour  la  copropriété  Soleil  Levant et  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                                           du                        relatif à      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 portant Pacte de relance pour la ville et notamment ses articles
32 et suivants instituant la procédure de plan de sauvegarde pour les ensembles immobiliers privés
connaissant des difficultés,

VU le décret n°97-122 du 11 février  1997 relatif  à  l’élaboration et à la  mise en œuvre des  plans de
sauvegarde,

VU la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  Solidarité et  au renouvellement urbain et
notamment son article 82,

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 et suivants et R. 615-3,
       
VU le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat adopté par son conseil d’administration le 19
mars 2014 et approuvé par arrêté ministériel du 1er août 2014,

VU le plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019,

VU l’arrêté du 12 mai 2021 constituant la commission de Plan de sauvegarde pour la copropriété Trois
Mâts,

VU  la  convention  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  publics  mobilisés  pour  une  action  de
requalification de ces copropriétés.

ARRÊTE

Article     1   : 

Le Plan de sauvegarde portant sur la copropriété Trois Mâts à Vaulx-en-Velin (141 logements), tel que
défini par les partenaires financiers de l’opération de requalification, est approuvé.
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Article     2   : 

Le Plan de sauvegarde vise les objectifs suivants :
• assainir la gestion de la copropriété et sa trésorerie,
• accompagner socialement les ménages fragiles,
• proposer aux copropriétaires les plus endettés de racheter leur logement,
• accompagner un projet de rénovation globale pour redonner de la qualité au bâti : travaux de

mise  en  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  travaux  d’amélioration  de  la  performance
énergétique des bâtiments, rattrapage du retard d’entretien,

• inscrire la copropriété dans le projet de rénovation urbaine de quartier,
• améliorer la gestion du cadre de vie par la mise en place d’une gestion urbaine de proximité,

réaliser des travaux de résidentialisation.

Article     3   : 

La validité du plan de sauvegarde est fixée à 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article     4   : 

Les engagements, notamment financiers, des partenaires publics et privés du plan font l’objet d’une
convention liant tous ses partenaires, qui a été établie sur la base des estimations de travaux réalisées
lors de son étude préalable.

Article     5   : 

Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, Monsieur le président de la
Métropole de Lyon délégataire des aides de l’Anah et Madame la Maire de Vaulx-en-Velin sont chargés
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chacun des membres de la commission de plan de
sauvegarde pour la copropriété Trois Mâts et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 24/08/2022

Signé

Pascal MAILHOS

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2022-A131 du 22 août 2022
autorisant une mission de chasse particulière de louveterie relative à la présence de ragondins 

occasionnant des dégâts sur la commune de VINDRY-SUR-TURDINE

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles 

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces 

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les 
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur 
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et 
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner 
des dégâts ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision n° 69_2022_05_19_00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la  demande  d’intervention  M.  Christian  ALCARAS,  suite  à  des  dégâts  occasionnés  dans  ses 
propriétés, en date du 18 août 2022 ;

VU le rapport de M. Pascal CHARLES, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 18 août 2022 ;
VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 19 

août 2022 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du ragondin par l’arrêté 
ministériel du 2 septembre 2016 ;
CONSIDÉRANT  qu’une  population  de  ragondins  s’est  installée  sur  la  commune  de  VINDRY-SUR-
TURDINE (SAINT-LOUP) et occasionne des dommages aux digues des étangs situés sur cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux propriétés causés 
par des ragondins ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour 
limiter les dommages ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE
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Article 1 :Le lieutenant de louveterie Pascal CHARLES, ou son suppléant, accompagné de son équipage, 
est chargé de la direction technique d’une mission de chasse particulière relative à la destruction du 
ragondin de la date du présent arrêté au 20 septembre 2022 sur le territoire de la commune de VINDRY-
SUR-TURDINE (SAINT-LOUP). À cette occasion le tir à l’arc est autorisé dans les conditions fixées par 
l’arrêté du 18 août 2008 sus-visé.

Article  2 :  À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités 
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut 
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3 
juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 3 : Le lieutenant de louveterie, responsable de la mission peut se faire assister ou suppléer par 
tout  autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux 
opérations en accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de 
chasse.

Article  4 : Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune,  le  chef  du  service 
départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  commandant  de  la  brigade territoriale  de 
gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le président de la Fédération départementale 
des  chasseurs  du  Rhône et  de  la  Métropole  de  Lyon,  le  détenteur  du  droit  de  chasse  et  lorsque 
l’opération intéresse une forêt soumise au régime forestier,  le  responsable  de l’unité  territoriale  de 
l’Office national des forêts. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie dresse un procès-verbal, 
mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits. Ce procès-verbal est 
transmis sans délai à la Direction départementale des territoires.

Article 6 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de 
Lyon, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité, le colonel commandant le 
Groupement  de  gendarmerie,  le  maire  de  la  commune de  VINDRY-SUR-TURDINE, le  lieutenant  de 
louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié 
au recueil des actes administratifs.

L’Adjoint au chef de service
signé

Marc LEFEVRE

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).  
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette  
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de  
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_08_18_B129
du 18 août 2022 portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L 211-7 et déclaration au
titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement pour des travaux de rénovation du

pont chemin de la Balmière sur le ruisseau des Flaches sur la commune de LENTILLY      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics,

VU le code de l'environnement - Livre II - Titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-
1, R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe),

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M. 
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° 69-2022-05-19-00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VU la demande présentée le 14/06/22 par la CCPA et portant sur la déclaration d’intérêt général
relative  aux  travaux  visés  ci-dessus,  soumis  également  au  régime  de  la  déclaration  suivant  la
nomenclature annexée à l’article R 214-1 et suivants du code de l’environnement,

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité,

VU l’avis du président de la Fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la
protection du milieu aquatique,

VU le dossier annexé,

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté adressé par courrier en date du 
25 juillet 2022,
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VU l’absence d’expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées
d’une part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau d’autre
part, qui justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du code rural et
maritime, 

CONSIDERANT que  les  mesures  envisagées  par  le  pétitionnaire  et  les  prescriptions  techniques
imposées  par  le  présent  arrêté  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts
hydrauliques et environnementaux du projet sur le milieu aquatique,

CONSIDERANT dès  lors  que  l'exécution  de  l'ensemble  des  mesures  précitées  est  suffisante  pour
garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de faire
application de l’article L 211-7 du code de l’environnement,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

TITRE I  -  Déclaration d’intérêt général (DIG)

Article     1   : Objet de la déclaration d’intérêt général

Des travaux de rénovation du pont chemin de la Balmière sur le ruisseau des Flaches sur la commune de
LENTILLY décrits à l’article 6 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.
Les parcelles privées concernées par les travaux ou les accès sont situées sur la commune de LENTILLY.
Un plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.

Article     2   : Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général pour des travaux de rénovation du pont chemin de la Balmière sur le
ruisseau des Flaches sur la commune de LENTILLY devient caduque à l’expiration d’un délai de 5 ans si
les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel.

Article 3     :   Participation financière

Aucune participation  financière  n'est  demandée aux  bénéficiaires  des  travaux  et  propriétaires  des
terrains.

Article 4     :   Information des riverains

Les  riverains  sont  informés de  la  date  de commencement des  travaux par  affichage en mairie  de
LENTILLY et si besoin par contact direct.

TITRE II  -  Déclaration

Article 5     :   Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

La CCPA, sis 117 rue Pierre Passemard – 69210 L’ARBRESLE, est autorisée à effectuer des travaux de
rénovation du pont chemin de la Balmière sur le ruisseau des Flaches sur la commune de LENTILLY.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 
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Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0*. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.

arrêté ministériel
du 28/11/2007

Article 6     :   Nature des travaux

Il s’agit de la rénovation du pont de la Balmière à Lentilly.

Article 7     :   Caractéristiques des travaux

Les travaux sont réalisés conformément au dossier  déposé et à ses compléments,  sous réserve des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 
L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  peut  entraîner  l'application  des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

TITRE III  -  Prescriptions

Article 8     :   Prescriptions générales

Le déclarant communique aux services de police de l’eau (sd69@ofb.gouv.fr ; ddt-eau@rhone.gouv.fr), au
moins 10 jours à l’avance les dates de début et fin du chantier.

Les interventions dans le lit mineur sont interdites durant la période du 1er novembre au 15 mai.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas
rejeter de matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Toutes les mesures sont mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux pour réduire le risque de
pollution accidentelle (fuites d’hydrocarbures ou d’huiles hydrauliques, stock de carburant, etc).

Article 9     :   Plantes invasives : Renouée du Japon et Ambroisie

Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  éviter  une  dissémination  de  la  Renouée  du  Japon  et  de
l’Ambroisie. Le pétitionnaire prend les mesures nécessaires pour éviter la contamination pendant les
travaux. 

TITRE IV  -  Dispositions générales

Article 10     :   Conformité au dossier et modifications 

Toute modification apportée à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice
des activités ou à leur  voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier  de
déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du préfet,  conformément  aux
dispositions de l'article R. 214-40 du code de l'environnement.

Article 11     :   Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation
administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l'environnement.
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Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre
les dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes de l'incident  ou accident,  pour évaluer  ses
conséquences et y remédier.
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 12     :   Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  du présent  arrêté,  le  préfet peut  imposer par  arrêté complémentaire,
toutes  prescriptions  spécifiques  nécessaires,  en  application  de  l’article  R.214-39  du  code  de
l’environnement.

Article 13     :   Droit des tiers

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément réservés.  Il  appartient  au pétitionnaire de se
pourvoir le cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations nécessaires
à la réalisation des travaux situés dans les propriétés.

Article 14     :   Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 15     :   Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le  fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et L.  511-1  dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2° ».
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 16     :   Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’Etat dans le Rhône. Une
copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en mairie de LENTILLY où cette opération
est réalisée.
Le dossier de l’opération peut être consulté en mairie de LENTILLY, et à la direction départementale des
territoires, service eau et nature (165 rue Garibaldi 69003 Lyon), pendant une durée de deux mois.

Article 17     :   Exécution

La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le directeur départemental
des  territoires  du  Rhône,  le  maire  de  LENTILLY,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié au pétitionnaire.

Pour le préfet et par délégation,
                                                                        Le directeur départemental
                                                                                          signé 
                                                                                Jacques BANDERIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Source : CCPA

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2022_08_18_B129

du 18 août 2022

Pour le préfet et par délégation,
                                                                        Le directeur départemental
                                                                                          signé 
                                                                                Jacques BANDERIER
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ANNEXE 2

Parcelles concernées par la DIG

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2022_08_18_B129

du 18 août 2022

Pour le préfet et par délégation,
                                                                        Le directeur départemental
                                                                                          signé 
                                                                                Jacques BANDERIER
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_08_18_B130
du 18 août 2022 portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L 211-7 et déclaration au
titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement pour des travaux de rénovation du

pont route de Lanay sur le ruisseau le Trésoncle sur la commune de SAVIGNY      

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics,

VU le code de l'environnement - Livre II - Titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-
1, R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe),

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M. 
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° 69-2022-05-19-00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VU la demande présentée le 14/06/22 par la CCPA et portant sur la déclaration d’intérêt général
relative  aux  travaux  visés  ci-dessus,  soumis  également  au  régime  de  la  déclaration  suivant  la
nomenclature annexée à l’article R 214-1 et suivants du code de l’environnement,

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité,

VU l’avis du président de la Fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la
protection du milieu aquatique,

VU le dossier annexé,

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté adressé par courrier en date du
25 juillet 2022,
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VU l’absence d’expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées
d’une part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau d’autre
part, qui justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du code rural et
maritime, 

CONSIDERANT que  les  mesures  envisagées  par  le  pétitionnaire  et  les  prescriptions  techniques
imposées  par  le  présent  arrêté  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts
hydrauliques et environnementaux du projet sur le milieu aquatique,

CONSIDERANT dès  lors  que  l'exécution  de  l'ensemble  des  mesures  précitées  est  suffisante  pour
garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de faire
application de l’article L 211-7 du code de l’environnement,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

TITRE I  -  Déclaration d’intérêt général (DIG)

Article     1   : Objet de la déclaration d’intérêt général

Des travaux de rénovation du pont route de Lanay sur le ruisseau le Trésoncle sur la commune de
SAVIGNY décrits à l’article 6 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.

Les parcelles privées concernées par les travaux ou les accès sont situées sur la commune de SAVIGNY.
Un plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.

Article     2   : Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général pour des travaux de rénovation du pont route de Lanay sur le ruisseau
le Trésoncle sur la commune de SAVIGNY  devient caduque à l’expiration d’un délai de 5 ans si  les
travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel.

Article 3     :   Participation financière

Aucune participation  financière  n'est  demandée aux  bénéficiaires  des  travaux  et  propriétaires  des
terrains.

Article 4     :   Information des riverains

Les  riverains  sont  informés de  la  date  de commencement des  travaux par  affichage en mairie  de
SAVIGNY et si besoin par contact direct.

TITRE II  -  Déclaration

Article 5     :   Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

La CCPA, sis 117 rue Pierre Passemard – 69210 L’ARBRESLE, est autorisée à effectuer des travaux de
rénovation du pont route de Lanay sur le ruisseau le Trésoncle sur la commune de SAVIGNY.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 
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Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0*. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.
3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un 
cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou 
les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens
ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères 
de brochet. :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

arrêté ministériel
du 28/11/2007

arrêté ministériel
du 30/09/2014

Article 6     :   Nature des travaux

Il s’agit de travaux de rénovation du pont de Lanay à Savigny.

Article 7     :   Caractéristiques des travaux

Les travaux sont réalisés conformément au dossier  déposé et à ses compléments,  sous réserve des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 

L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  peut  entraîner  l'application  des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

TITRE III  -  Prescriptions

Article 8     :   Prescriptions générales

Le déclarant communique aux services de police de l’eau (sd69@ofb.gouv.fr ; ddt-eau@rhone.gouv.fr), au
moins 10 jours à l’avance les dates de début et fin du chantier.

Les interventions dans le lit mineur sont interdites durant la période du 1er novembre au 15 mai.

Une pêche électrique de sauvegarde est réalisée Juste avant le début des travaux.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas
rejeter de matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Toutes les mesures sont mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux pour réduire le risque de
pollution accidentelle (fuites d’hydrocarbures ou d’huiles hydrauliques, stock de carburant, béton, ...).

Article 9     :   Plantes invasives : Renouée du Japon et Ambroisie

Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  éviter  une  dissémination  de  la  Renouée  du  Japon  et  de
l’Ambroisie. Le pétitionnaire prend les mesures nécessaires pour éviter la contamination pendant les
travaux. 
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TITRE IV  -  Dispositions générales

Article 10     :   Conformité au dossier et modifications 

Toute modification apportée à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice
des activités ou à leur  voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier  de
déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du préfet,  conformément  aux
dispositions de l'article R. 214-40 du code de l'environnement.

Article 11     :   Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation
administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l'environnement.
Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre
les dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes de l'incident  ou accident,  pour évaluer  ses
conséquences et y remédier.
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 12     :   Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  du présent  arrêté,  le  préfet peut  imposer par  arrêté complémentaire,
toutes  prescriptions  spécifiques  nécessaires,  en  application  de  l’article  R.214-39  du  code  de
l’environnement.

Article 13     :   Droit des tiers

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément réservés.  Il  appartient  au pétitionnaire de se
pourvoir le cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations nécessaires
à la réalisation des travaux situés dans les propriétés.

Article 14     :   Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 15     :   Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le  fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et L.  511-1  dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2° ».
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 16     :   Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’Etat dans le Rhône. Une
copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en mairie de SAVIGNY où cette opération
est réalisée.
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Le dossier de l’opération peut être consulté en mairie de SAVIGNY, et à la direction départementale
des territoires, service eau et nature (165 rue Garibaldi 69003 Lyon), pendant une durée de deux mois.

Article 17     :   Exécution

La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le directeur départemental
des  territoires  du  Rhône,  le  maire  de  SAVIGNY,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié au pétitionnaire.

Pour le préfet et par délégation,
                                                                        Le directeur départemental
                                                                                          signé 
                                                                                Jacques BANDERIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Source : CCPA

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2022_08_18_B130

du 18 août 2022

Pour le préfet et par délégation,
                                                                        Le directeur départemental
                                                                                          signé 
                                                                                Jacques BANDERIER

6/7

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2022-08-18-00005 - Arrêté préfectoral

n° DDT_SEN_2022_08_18_B130

du 18 août 2022 portant déclaration d�intérêt général au titre de l�article L 211-7 et déclaration au titre des articles L214-1 à L214-6 du

code de l�environnement pour des travaux de rénovation du pont route de Lanay sur le ruisseau le Trésoncle sur la commune de

SAVIGNY

62



ANNEXE 2

Parcelles concernées par la DIG

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2022_08_18_B130

du 18 août 2022

Pour le préfet et par délégation,
                                                                        Le directeur départemental
                                                                                          signé 
                                                                                Jacques BANDERIER
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Lyon, le 19 août 2022

Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : stephanie.sisavang@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69-2022-                                     
PORTANT CLASSEMENT DE L’OFFICE DE TOURISME DU BEAUJOLAIS

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-10-1 et D.133-20 et suivants ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

Vu le récépissé de déclaration du 19 décembre 2018 établi par la Sous-préfecture de Villefranche-sur-
Saône,  relatif  à  la  modification  de  l’office  de  tourisme  Villefranche  Beaujolais  Saône,  qui  devient
« Office de tourisme du Beaujolais », issu de la fusion par absorption des offices de tourisme Beaujolais
des Pierres Dorées et Beaujolais Monts et Vignoble ;

Vu les délibérations du 30 juin 2022 de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône,
du 9 juin 2022 de la communauté de communes Saône Beaujolais, du 20 juillet 2022 de la communauté
de communes Beaujolais Pierres Dorées, sollicitant le classement de l’office de tourisme du Beaujolais ;

Vu le dossier de demande de classement réceptionné en préfecture le 02 août 2022 et complété le 18 août
2022, présenté par Monsieur Jean-Claude LAVOREL, président de l’office de tourisme du Beaujolais ;

Considérant  que  l’office de tourisme du Beaujolais remplit  aux critères de classement de l’office de
tourisme en catégorie II ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L'office de tourisme du Beaujolais, situé 96 rue de la sous-préfecture 69400 Villefranche-sur-
Saône, assurant les missions d'accueil, d'information et de promotion, est classé dans la catégorie II des
offices de tourisme.

Article 2 : Ce classement est prononcé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 :A l'expiration de ce délai, il peut être renouvelé dans les conditions définies aux articles D133-
21 et D133-24 du code du tourisme.

Article   4   : En cas de manquement aux caractéristiques exigées par le classement, le déclassement ou la
radiation de la liste des organismes classés peut être prononcé dans les conditions fixées par l'article
D133-27 à D.133-29 du code du tourisme.

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article    5   : Les offices du tourisme signalent leur classement par un affichage spécifique conforme aux
modèles fixés par arrêté du ministère chargé du tourisme.

Article 6     :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03
ou sur le site www.telerecours.f  r.  

Article    7  :  La Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée pour  l'égalité  des  chances  est chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  le  Président  de  l’office  de  tourisme  du
Beaujolais, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

Le Préfet,
La Préfète
Secrétaire Générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Signé : Vanina NICOLI
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports AURA (DRAJES) 

245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 

Secrétariat de direction : 04 72 80 60 74 

Mél : ce.drajes@region-academique-auvergne-rhone-alpes.fr  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
ARRETE n° 02.02.24.20.22 

 

Portant la liste des personnes médaillées de Bronze  

de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif 

Au titre de la promotion du 14 juillet 2022 

 

 

VU le décret n° 2000-543 du 16 juin 2000 modifiant le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 relatif à la 

médaille de la jeunesse et des sports ; 

 

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n°69-942 du 14 octobre 1969 relatif 

aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports ; 

 

VU l’arrêté du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 83-1035 

du 22 novembre 1983 portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports ; 

 

VU l’avis favorable émis par la commission régionale qui s’est réunie le 24 février 2022 ; 

 

 

Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Au titre de la promotion du 14 juillet 2022, la médaille de Bronze de la Jeunesse, des Sports 

et de l’Engagement Associatif est décernée à : 

 

 

 Monsieur Fernand BARROCA, né le 31/08/1962 à Aldeia de St Francisco (Portugal), domicilié 504 

rue de Cluny -  42110 POUILLY LES FEURS ; 

 Monsieur Djilali BENIDIR, né le 06/08/1956 à Toudja (Algérie), domicilié 10 bis rue Carnot - 69500 

BRON ; 

 Madame Véronique BILLAUD née PELEN, née le 02/02/1963 à Lyon VIème (69), domicilée 13 

chemin de Grand Champ - 69230 SAINT-GENIS LAVAL ;  

 Monsieur Jean-Claude BOUYGE, né le 03/07/1952 à Tulle (19), domicilé 20 rue Le Champ des 

Granges - 63200 MALAUZAT ; 

 Monsieur Jean CASTANO, né le 21/12/1942 à Villeurbanne (69), domicilé 5 rue Le Bottet - 69140 

RILLIEUX-LA-PAPE ; 

 Madame Margot CECILLON née DRAILLARD, née le 16/06/1990 à Grasse (06), domiciliée 20 rue 

Constantine - 69001 LYON ; 

Le délégué de région académique 
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 Monsieur Abdellatif CHAOUITE, né le 29/01/1955 à Marrakech (Maroc), domicilié 7 rue des 

Artilleurs de Montagne - 38100 GRENOBLE ; 

 Monsieur Michel DECOURTY, né le 20/06/1939 à Paris XXème (75), domicilié 25 rue Henri et René 

Ribière -  03100 MONTUÇON ; 

 Monsieur Georges DURAND, né le 20/07/1951 à Bourgoin-Jallieu (38), domicilié 11 impasse du 

Grand Curty - 38730 DOISSIN ; 

 Monsieur Serge DURAND, né le 06/06/1959 à Vienne (38), domicilié 118 chemin des Petrières – 

Lotissement Les Mûriers – 38121 REVENTIN VAUGRIS ; 

 Monsieur Jean-François GARIN, né le 18/02/1971 à Lyon VIIème (69), domicilié 510 grande rue de 

la Plaine – 69560 ST ROMAIN-EN-GAL ; 

 Madame Marie-José GUICHENUY, née le 01/02/1958 à Pau (64), domiciliée 1 rue Henri Barbusse – 

69100 VILLEURBANNE ; 

 Monsieur Samuel GUYOT, né le 21/12/1977 à Clermont-Ferrand (63) domicilié 2 chemin de Clavel  

- 26240 SAINT-UZE ; 

 Monsieur Abdelmalek LAAZIRI, né lé 14/04/1973 à Bourgoin-Jallieu (38), domicilié Port de 

Plaisance – 38370 LES ROCHES DE CONDRIEU ; 

 Monsieur Henri MARAS, né le 17/10/1965 à Sainte-Colombe (69), domicilié 36 route de Ternay – 

69360 COMMUNAY ; 

 Monsieur Pierre-Olivier PALESTRO, né le 24/07/1991 à Givors (69), domicilié 1 A rue Emile Zola – 

69700 GIVORS ; 

 Monsieur Alexandre PEREZ, né le 09/07/1990 à Clermont-Ferrand (63), domicilié 82 rue Tête d’Or 

chez M. Henri CRESTON – 69006 LYON ; 

 Monsieur Renaud OSMIN, né le 27/05/1979 à Lodève (34), domicilié 82 rue Tête d’Or chez M. 

Henri CRESTON – 69006 LYON. 

 

 

 

 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil administratif de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 24 août 2022 

 

Pour le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Le Délégué régional académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports 

 

 

 

 

 

 

Bruno FEUTRIER 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d�Auvergne-Rhône-Alpes et

du Rhône - 69-2022-08-24-00014 - Arrêté n° 02.02.24.20.22

Portant la liste des personnes médaillées de Bronze de la Jeunesse, des Sports et de l�Engagement Associatif au titre de la promotion

du 14 juillet 2022

138


